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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-
té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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No. 49639 
____ 

 
Switzerland 

 

and 
 

Israel 

Agreement on the protection of classified information between the Swiss Federal Council 
and the Government of the State of Israel. Solothurn, 2 February 2012 

Entry into force:  2 February 2012 by signature, in accordance with article XIV  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 22 June 2012 
 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Israël 

Accord entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de l'État d'Israël relatif à la pro-
tection des informations classifiées. Soleure, 2 février 2012 

Entrée en vigueur :  2 février 2012 par signature, conformément à l'article XIV  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Suisse, 22 juin 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation by Switzerland – Traduction de la Suisse. 
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No. 49640 
____ 

 
United Nations Industrial Development Organization 

 

and 
 

India 

Agreement between the United Nations Industrial Development Organization and the 
Government of the Republic of India regarding the establishment of a UNIDO Sub-
regional Office in India covering the Islamic State of Afghanistan, the People's Republic 
of Bangladesh, the Kingdom of Bhutan, the Republic of India, the Republic of Maldives, 
the Federal Democratic Republic of Nepal and the Democratic Socialist Republic of 
Sri Lanka (with annexes). Vienna, 7 August 2009 

Entry into force:  provisionally on 7 August 2009 by signature, in accordance with article VI  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Nations Industrial 

Development Organization, 6 June 2012 
 
 
 
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 

 

et 
 

Inde 

Accord entre l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et le Gou-
vernement de la République de l'Inde sur l'établissement d'un bureau sous-régional de 
l'ONUDI en Inde couvrant l'État islamique d'Afghanistan, la République populaire du 
Bangladesh, le Royaume du Bhoutan, la République de l'Inde, la République des Mal-
dives, la République fédérale démocratique du Népal et la République socialiste démo-
cratique de Sri Lanka (avec annexes). Vienne, 7 août 2009 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 7 août 2009 par signature, conformément à l'article VI  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations Unies 

pour le développement industriel, 6 juin 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE 
DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE L’INDE SUR L’ÉTABLISSEMENT D’UN BUREAU SOUS-
RÉGIONAL DE L’ONUDI EN INDE COUVRANT L’ÉTAT ISLAMIQUE 
D’AFGHANISTAN, LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DU BANGLADESH, LE 
ROYAUME DU BHOUTAN, LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE, LA RÉPUBLIQUE 
DES MALDIVES, LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DÉMOCRATIQUE DU NÉPAL 
ET LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DÉMOCRATIQUE DE SRI LANKA 

Préambule 

Considérant que dans sa résolution GC.7/Res.11 du 4 décembre 1997, la Conférence générale 
de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ci-après dénommée 
« ONUDI ») a prié instamment les pays donateurs de contribuer généreusement au financement de 
la représentation hors Siège, ainsi que les pays bénéficiaires de financer les bureaux sous-
régionaux d’une manière proportionnelle à leurs moyens et leurs ressources, 

Considérant que le Gouvernement de la République de l’Inde (ci-après dénommé « le Gouver-
nement ») a prié l’ONUDI d’établir un Bureau sous-régional de l’ONUDI afin de renforcer sa coo-
pération au niveau national dans la sous-région comprenant l’État islamique d’Afghanistan, la Ré-
publique populaire du Bangladesh, le Royaume du Bhoutan, la République de l’Inde, la Répu-
blique des Maldives, la République fédérale démocratique du Népal et la République socialiste 
démocratique de Sri Lanka, 

Considérant que par sa lettre D.O.NO.UNIDO-4(7)/97 du 2 mai 2000, le Gouvernement a 
confirmé sa volonté de participer au financement d’un Bureau sous-régional de l’ONUDI en Ré-
publique de l’Inde, 

Considérant que l’ONUDI a décidé d’établir un Bureau sous-régional de l’ONUDI à 
New Delhi, République de l’Inde, 

L’ONUDI et le Gouvernement de la République de l’Inde conviennent de ce qui suit : 

Article premier 

1. Le Bureau sous-régional de l’ONUDI offre à tous les pays de la sous-région un appui et 
des conseils techniques dans les domaines prioritaires qui leur sont communs. Il traite des ques-
tions intéressant la sous-région dans le domaine considéré, analyse les questions de développement 
industriel ayant des dimensions sous-régionales et propose des mesures appropriées d’assistance 
qu’il convient de fournir sur le plan technique ou dans le cadre de projets. Il coopère avec les insti-
tutions multilatérales de développement et de financement travaillant dans la sous-région, dialogue 
et négocie avec les États Membres au nom de l’ONUDI, mobilise des fonds au niveau sous-
régional et s’acquitte des tâches de surveillance et de coordination qui peuvent lui être éventuelle-
ment confiées. 
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2. Le Bureau sous-régional de l’ONUDI remplit en outre les fonctions d’un Bureau de pays 
de l’ONUDI dans l’État islamique d’Afghanistan, la République populaire du Bangladesh, le 
Royaume du Bhoutan, la République de l’Inde, la République des Maldives, la République fédé-
rale démocratique du Népal et la République socialiste démocratique de Sri Lanka. 

3. Le Bureau sous-régional de l’ONUDI est dirigé par un représentant et directeur de 
l’ONUDI. Dans l’exercice de ses fonctions, le Représentant et Directeur : 

Conformément à la politique et aux procédures en matière de représentation hors Siège, et en 
coordination avec le Siège : 

a) agit en qualité de représentant accrédité de l’ONUDI dans les pays de la sous-région et 
auprès des organisations internationales et régionales importantes sises dans ces pays; 

b) promeut les services de l’ONUDI dans les pays de la sous-région; 
c) met en place un cadre stratégique de coopération, un programme de travail annuel et des 

partenariats actifs entre les pays de la sous-région et l’ONUDI, ainsi que des relations et une com-
munication fructueuses avec le(s) Gouvernement(s) hôte(s), les associations professionnelles, les 
entreprises, les organisations non gouvernementales, tous les autres organismes des Nations 
Unies (ONU), le Coordonnateur résident du système des Nations Unies et les représentants 
d’autres organisations multilatérales et bilatérales. Cela implique, dans la mesure où l’Inde est 
concernée, des consultations préalables sur toutes les questions liées aux politiques et aux pro-
grammes avec le Département de la politique et de la promotion industrielles, qui est le ministère 
de contact pour l’ONUDI dans le pays; 

d) dirige et coordonne l’élaboration d’ensemble des programmes et projets et mobilise les 
ressources financières dans les pays de la sous-région; 

e) appuie et suit toutes les autres activités de l’ONUDI dans les pays de la sous-région et 
contribue à leur gestion; 

f) exécute des projets et donne des avis en appliquant les critères établis; 
g) assure l’encadrement de l’équipe pluridisciplinaire du Bureau sous-régional de manière à 

fournir un appui technique de haute qualité aux autres bureaux extérieurs et programmes de 
l’ONUDI dans la sous-région; 

h) dirige l’élaboration (et éventuellement l’exécution) des programmes et activités de 
l’ONUDI au niveau sous-régional, en coopération étroite avec d’autres représentants de l’ONUDI 
dans la sous-région et au Siège; 

i) veille à ce que le Bureau sous-régional constitue un point nodal du réseau d’information 
sous-régional de l’ONUDI; 

j) encourage des contacts et des échanges fructueux entre les institutions sous-régionales ou 
régionales de l’ONUDI présentes dans la sous-région, notamment pour mobiliser des fonds auprès 
des institutions de financement du développement; 

k) informe le Siège de l’ONUDI de l’évolution des caractéristiques de la demande au niveau 
sous-régional et lui donne son avis à cet égard; et 

l) gère le Bureau sous-régional et ses ressources et en assure la viabilité, en particulier en 
mobilisant des contributions en nature et financières du pays hôte. 
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Article II 

1. L’ONUDI et le Gouvernement financent conjointement la mise en place et le fonctionne-
ment du Bureau sous-régional de l’ONUDI à New Delhi. Le Gouvernement participe au finance-
ment du Bureau sous-régional de l’ONUDI en fournissant les ressources prévues à l’Annexe A. 

2. Les contributions du Gouvernement sont versées annuellement, au cours du premier tri-
mestre de l’année, sur un compte indiqué à cet effet par le Directeur général de l’ONUDI (An-
nexe B). L’ONUDI administre les fonds conformément à ses règlements financiers et à ses règles 
de gestion financière en vigueur. La continuité des activités du Bureau sous-régional de l’ONUDI 
est assurée sous réserve que l’ONUDI ait reçu en temps voulu les contributions annuelles du Gou-
vernement. Chaque année, le montant des contributions pour l’année suivante est revu. 

Article III 

1. Le Gouvernement applique à l’ONUDI, ainsi qu’à ses organes, biens, fonds et avoirs et à 
ses fonctionnaires, y compris son Représentant et Directeur et son personnel dans le pays, les dis-
positions de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, sauf si le Gouverne-
ment a adhéré, à l’égard de l’ONUDI, à la Convention sur les privilèges et immunités des institu-
tions spécialisées, auquel cas il applique les dispositions de ladite Convention, y compris celles de 
toute annexe à cette Convention applicable à l’ONUDI. 

2. Le Représentant et Directeur et son personnel dans le pays se verront accorder les privi-
lèges et immunités supplémentaires qui peuvent leur être nécessaires pour remplir efficacement 
leurs fonctions officielles. Le Représentant et Directeur jouit notamment des mêmes privilèges et 
immunités que ceux accordés par le Gouvernement aux envoyés diplomatiques conformément au 
droit international. 

Article IV 

Il est entendu que le niveau des privilèges et immunités accordés conformément au présent 
Accord feront l’objet des ajustements éventuellement nécessaires pour prendre pleinement en 
compte l’accord général relatif aux privilèges et immunités supplémentaires qui doit être conclu 
entre les autorités indiennes compétentes et les institutions spécialisées des Nations Unies ayant 
des bureaux ou des projets en République de l’Inde. Tout ajustement de cet ordre est approuvé 
dans un avenant complémentaire au présent Accord sur l’établissement d’un Bureau sous-régional 
de l’ONUDI en Inde. 

Article V 

Tout différend entre l’ONUDI et le Gouvernement lié à l’interprétation ou l’application du 
présent Accord ou en résultant qui n’est pas réglé par voie de négociation ou autre moyen convenu 
est soumis à l’arbitrage à la demande de l’une ou l’autre Partie. Chaque Partie désigne un arbitre, 
et les deux arbitres ainsi désignés en désignent un troisième, qui fait office de président. Si l’une 
des Parties n’a pas désigné un arbitre dans les 30 jours qui suivent la date de la demande 
d’arbitrage ou si le troisième arbitre n’a pas été désigné dans les 15 jours qui suivent la désignation 
des deux arbitres, l’une ou l’autre Partie peut demander au Président de la Cour internationale de 
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Justice de procéder à cette désignation. La procédure d’arbitrage est fixée par les arbitres et les 
dépenses afférentes à l’arbitrage sont à la charge des Parties et déterminées par les arbitres. La 
sentence arbitrale doit contenir un exposé des motifs sur lesquels elle se fonde et les Parties 
l’acceptent en tant que règlement définitif du différend. 

Article VI 

1. Le présent Accord est soumis à la ratification du Gouvernement et entre en vigueur dès 
que l’ONUDI reçoit du Gouvernement notification de sa ratification. Dans l’intervalle, les Parties 
l’appliquent à titre provisoire. Il restera en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé conformément au 
paragraphe 3 ci-dessous. 

2. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties. 
3. Le présent Accord peut être dénoncé par une Partie par notification écrite adressée à 

l’autre Partie et il cessera de produire ses effets 90 jours après réception de ladite notification. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants à ce dûment autorisés de l’Organisation des 

Nations Unies pour le développement industriel, d’une part, et du Gouvernement de la République 
de l’Inde, d’autre part, ont, au nom des Parties, signé le présent Accord en deux exemplaires 
originaux établis en langue anglaise, à Vienne, le 7 août 2009. 

Pour l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel : 
KANDEH K. YUMKELLA 

Directeur général 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
AJAY SHANKAR 

Secrétaire, Département de la politique et de la promotion industrielles 
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ANNEXE A DE L’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE 
DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
L’INDE SUR L’ÉTABLISSEMENT D’UN BUREAU SOUS-RÉGIONAL DE L’ONUDI EN 
INDE COUVRANT L’ÉTAT ISLAMIQUE D’AFGHANISTAN, LA RÉPUBLIQUE POPU-
LAIRE DU BANGLADESH, LE ROYAUME DU BHOUTAN, LA RÉPUBLIQUE DE 
L’INDE, LA RÉPUBLIQUE DES MALDIVES, LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DÉMO-
CRATIQUE DU NÉPAL ET LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DÉMOCRATIQUE DE 
SRI LANKA 

CONTRIBUTIONS DU GOUVERNEMENT 

Le Gouvernement participe aux frais du Bureau sous-régional de l’ONUDI en fournissant ce 
qui suit : 

a) Contributions en nature : 
Locaux et installations. Bureaux : 
- entièrement meublés avec une entrée séparée; 
- inscription à l’entrée : « Bureau sous-régional de l’ONUDI » avec le nom des pays; 
- emblème de l’ONUDI placé en évidence à l’entrée; 
- superficie des bureaux : 75 m2, nombre de pièces : 4; 
- connexion informatique, ligne de téléphone, ligne de télécopieur; 
- espaces de stationnement pour le véhicule officiel du Bureau et son personnel; 
b) Une contribution en espèces d’un montant minimum de 35 000 dollars É.-U. pour couvrir 

les dépenses locales, à savoir : 
- frais d’électricité, d’eau, de nettoyage, d’assurance ainsi que frais pour la rénovation des 

bureaux si nécessaire; 
- la contribution en espèces au financement des dépenses locales peut également couvrir le 

coût du personnel local en fonction des impératifs des activités de l’ONUDI dans la région. Le 
montant estimé à ce titre doit être versé à l’avance sur une base annuelle au cours du premier tri-
mestre de l’exercice. 

CONTRIBUTIONS DE L’ONUDI 

L’ONUDI participe aux frais du Bureau sous-régional de l’ONUDI en fournissant ce qui suit : 
a) Les salaires pour le personnel ci-après, au moins : 
- le Représentant et Directeur; 
- un administrateur de programme national; 
- trois fonctionnaires d’appui. 
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b) Une contribution annuelle en espèces d’un montant minimum de 75 000 dollars É.-U. 
pour couvrir les dépenses locales, à savoir : 

- les frais de fonctionnement du/des véhicule(s); 
- les déplacements du Représentant et Directeur et du personnel du Bureau sous-régional 

dans la région; 
- le paiement des heures supplémentaires du personnel d’appui et temporaire; 
- le matériel de bureau : ordinateurs, photocopieurs; 
- les communications et les rapports; 
- l’entretien des locaux; 
- la contribution aux activités conjointes menées au sein du Groupe des Nations Unies pour 

le développement en Inde. 
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ANNEXE B DE L’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE 
DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
L’INDE SUR L’ÉTABLISSEMENT D’UN BUREAU SOUS-RÉGIONAL DE L’ONUDI EN 
INDE COUVRANT L’ÉTAT ISLAMIQUE D’AFGHANISTAN, LA RÉPUBLIQUE POPU-
LAIRE DU BANGLADESH, LE ROYAUME DU BHOUTAN, LA RÉPUBLIQUE DE 
L’INDE, LA RÉPUBLIQUE DES MALDIVES, LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DÉMO-
CRATIQUE DU NÉPAL ET LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DÉMOCRATIQUE DE 
SRI LANKA 

NUMÉRO DE COMPTE DE L’ONUDI 

1. La contribution du Gouvernement en dollars des États-Unis s’élèvera à au moins 
35 000 dollars É.-U. par an et sera versée sur le compte suivant de l’ONUDI : project 
US/IND/08/007 « Support to the Operations of the UNIDO Regional Office in India ». 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE BASE RELATIF À LA COOPÉRATION ENTRE L’ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

Considérant que l’article 16 de l’Acte constitutif de l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel (ci-après dénommée « l’ONUDI ») stipule que le Directeur général de 
l’ONUDI peut, au nom de l’Organisation et sous réserve des dispositions de son règlement finan-
cier, accepter des contributions volontaires à l’Organisation faites par des gouvernements, des or-
ganisations intergouvernementales ou des organisations ou autres sources non gouvernementales, 

Considérant que l’article 17 de l’Acte constitutif de l’ONUDI stipule que, pour augmenter ses 
ressources et renforcer son aptitude à répondre avec rapidité et souplesse aux besoins des pays en 
développement, l’ONUDI dispose d’un Fonds de développement industriel, financé à l’aide des 
contributions volontaires à l’Organisation et des autres ressources qui peuvent être prévues dans le 
règlement financier de l’Organisation, 

Considérant que, conformément à l’article 13 et à l’Annexe II de l’Acte constitutif de 
l’ONUDI, les dépenses de l’Organisation en matière d’assistance technique et autres activités 
connexes dans le domaine du développement industriel sont financées par les contributions 
volontaires susmentionnées ainsi que par le budget ordinaire de l’Organisation à concurrence de 
6 % du total dudit budget constitué par des contributions mises en recouvrement, 

Résolus à accroître l’efficacité de l’ONUDI en tant qu’instrument de coopération internatio-
nale dans le domaine du développement industriel, 

Conscients du fait qu’il est souhaitable et utile de définir les modalités et conditions fonda-
mentales régissant la fourniture par l’ONUDI d’une assistance au développement industriel finan-
cée au moyen du Fonds de développement industriel ou d’autres fonds administrés par l’ONUDI, 

Le Gouvernement de la République arabe syrienne (ci-après dénommé « le Gouvernement ») 
et l’ONUDI sont convenus de conclure le présent Accord de base relatif à la coopération : 

Article premier. Champ d’application de l’Accord 

1. Le présent Accord énonce les modalités et conditions fondamentales selon lesquelles 
l’ONUDI pourra aider le Gouvernement à atteindre ses objectifs dans le domaine des activités de 
développement industriel. L’Accord vise l’ensemble de l’assistance fournie par l’ONUDI à ce titre, 
et, en particulier, les documents relatifs aux projets dont le Gouvernement et l’ONUDI pourront 
convenir. 

2. Chaque projet sera décrit en détail dans un document relatif au projet, signé au nom du 
Gouvernement et de l’ONUDI, où seront précisées les modalités et conditions spécifiques régissant 
les activités et le financement du projet, ainsi que les fonctions et responsabilités respectives in-
combant à cet égard au Gouvernement et à l’ONUDI. 

3. L’ONUDI ne fournira une assistance au titre du présent Accord que pour répondre aux 
demandes présentées par le Gouvernement et approuvées par l’ONUDI. Cette assistance sera mise 
à la disposition du Gouvernement, ou de toute entité que le Gouvernement pourra désigner, et elle 
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sera fournie et reçue conformément aux résolutions, décisions et règlements pertinents et appli-
cables de l’ONUDI, et sous réserve que l’ONUDI dispose des fonds nécessaires. 

Article II. Formes de l’assistance 

L’assistance que l’ONUDI pourra mettre à la disposition du Gouvernement en vertu du pré-
sent Accord comprend notamment : 

a) les services de fonctionnaires de l’Organisation, d’experts-conseils, d’experts associés ou 
de consultants, ainsi que d’entreprises ou d’organismes travaillant en sous-traitance, désignés par 
l’ONUDI et responsables devant elle; 

b) les services des Volontaires des Nations Unies (ci-après dénommés les « volontaires »); 
c) le matériel et les fournitures nécessaires à l’exécution d’un projet approuvé; 
d) des projets de démonstration, des groupes de travail d’experts, des séminaires et des acti-

vités similaires; 
e) des bourses d’études et de perfectionnement, des programmes de formation ou des dispo-

sitions similaires permettant aux candidats désignés par le Gouvernement et agréés par l’ONUDI 
de faire des études ou de recevoir une formation professionnelle dans le pays ou à l’étranger; et 

f) toute autre forme d’assistance dans le domaine du développement industriel, dont le Gou-
vernement et l’ONUDI pourront convenir. 

Article III. Représentant(e) de l’ONUDI en Syrie 

1. L’ONUDI peut désigner un (une) Représentant(e) de l’ONUDI en Syrie. Ce (Cette) Re-
présentant(e) sera responsable des activités opérationnelles de développement industriel de 
l’ONUDI au niveau du pays. Dans l’accomplissement de ses fonctions, il (elle) sera le principal 
agent de liaison entre le Gouvernement et l’ONUDI pour les questions relatives à la formulation, 
l’exécution et l’évaluation des projets bénéficiant d’une assistance de l’ONUDI. Le (La) Représen-
tant(e) assurera la liaison au nom de l’ONUDI avec les organes compétents du Gouvernement et 
coordonnera ses activités avec celles du Coordonnateur résident des Nations Unies et celles du 
Représentant résident du Programme des Nations Unies pour le développement dans le pays. 

2. La contribution du Gouvernement aux dépenses d’appui afférentes aux services du (de la) 
Représentant(e) sera stipulée dans un accord complémentaire, qui est intégré par renvoi et devien-
dra partie intégrante du présent Accord. 

Article IV. Exécution des projets 

1. Le Gouvernement aura la responsabilité générale de tout projet bénéficiant de l’assistance 
de l’ONUDI, y compris de son exécution et de la réalisation de ses objectifs, conformément au do-
cument relatif au projet correspondant. 

2. Le Gouvernement et l’ONUDI mèneront les activités ou exécuteront les mesures spéci-
fiées dans le document relatif au projet correspondant et le plan de travail contenu dans ledit do-
cument, conformément aux engagements qu’ils auront pris en signant ledit document. 
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3. Le Gouvernement indiquera à l’ONUDI quel est l’organisme du Gouvernement chargé de 
la coopération directement responsable de la participation du Gouvernement dans chacun des pro-
jets bénéficiant de l’assistance de l’ONUDI. Sans préjudice de la responsabilité générale du Gou-
vernement à l’égard de ces projets, le Gouvernement et l’ONUDI pourront convenir que l’ONUDI 
sera responsable au premier chef de l’exécution d’un projet, en consultation et en accord avec 
l’organisme chargé de la coopération; tous les arrangements à cet effet seront stipulés dans le do-
cument relatif au projet ou dans le plan de travail contenu dans ledit document, ainsi que les arran-
gements prévus pour déléguer cette responsabilité au Gouvernement ou à une entité par lui dési-
gnée, laquelle délégation de responsabilité devra être envisagée pendant l’exécution du projet et 
avant l’achèvement des travaux. 

4. L’ONUDI ne sera tenue de s’acquitter des responsabilités qui lui incombent dans un pro-
jet donné qu’à condition que le Gouvernement ait lui-même rempli toutes les obligations préa-
lables jugées d’un commun accord nécessaires pour l’assistance de l’ONUDI audit projet. Si cette 
assistance commence à être fournie avant que ces obligations préalables aient été remplies, elle 
pourra être arrêtée ou suspendue sans préavis et à la discrétion de l’ONUDI. 

5. Tout accord conclu entre le Gouvernement et l’ONUDI, y compris les documents relatifs 
au projet, ou entre le Gouvernement et l’une des personnes visées à l’alinéa a) ou b) de l’article II 
ci-dessus, et relatif à l’exécution d’un projet bénéficiant de l’assistance de l’ONUDI sera subor-
donné aux dispositions du présent Accord. 

6. L’organisme chargé de la coopération affectera à chaque projet, selon qu’il conviendra et 
en consultation avec l’ONUDI, un directeur (une directrice) à plein temps qui s’acquittera des 
tâches que lui confiera l’organisme chargé de la coopération. L’ONUDI désignera, selon qu’il 
conviendra et en consultation avec le Gouvernement, un conseiller (une conseillère) technique 
principal(e) ou un coordonnateur (une coordonnatrice) de projet qui supervisera sur place la parti-
cipation de l’ONUDI au projet et sera responsable devant elle. Ce (Cette) conseiller (conseillère) 
technique principal(e) supervisera et coordonnera les activités des experts et des autres membres 
du personnel de l’ONUDI et sera responsable de la formation en cours d’emploi du personnel de 
contrepartie du Gouvernement. Il (Elle) sera responsable de la gestion et de la bonne utilisation de 
tous les éléments financés par l’ONUDI, y compris du matériel fourni au titre du projet. 

7. Dans l’exercice de leurs fonctions, les experts-conseils ou experts associés, les consul-
tants, les entreprises, les organismes et les volontaires agiront en étroite consultation avec le Gou-
vernement et avec les personnes ou organismes désignés par lui, et ils se conformeront aux direc-
tives du Gouvernement qui pourront être applicables, eu égard à la nature de leurs fonctions et de 
l’assistance à fournir, et dont l’ONUDI et le Gouvernement pourront convenir d’un commun ac-
cord. 

8. L’ONUDI sélectionnera les boursiers. L’administration des bourses sera conforme aux 
principes et pratiques de l’ONUDI en la matière. 

9. L’ONUDI restera propriétaire du matériel technique et de tout autre matériel, ainsi que 
des accessoires, fournitures et autres biens financés ou fournis par elle, à moins et jusqu’à ce qu’ils 
soient cédés au Gouvernement ou à une entité désignée par lui, selon des modalités et à des condi-
tions fixées d’un commun accord par le Gouvernement et l’ONUDI. 

10. L’ONUDI restera propriétaire des brevets, droits d’auteur et autres droits similaires sur 
les découvertes ou travaux résultant de l’assistance qu’elle fournira au titre du présent Accord. À 
moins que le Gouvernement et l’ONUDI n’en décident autrement dans chaque cas, le Gouverne-
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ment pourra toutefois utiliser ces découvertes ou ces travaux dans le pays sans avoir à payer de re-
devances ou autres droits analogues. 

Article V. Renseignements relatifs aux projets 

1. Le Gouvernement fournira à l’ONUDI les rapports, cartes, comptes, livres, états, 
documents, données statistiques et autres renseignements pertinents qu’elle pourra lui demander 
concernant tout projet bénéficiant de l’assistance de l’ONUDI, ou son exécution, ou montrant qu’il 
demeure réalisable et judicieux, ou que le Gouvernement s’acquitte des responsabilités qui lui 
incombent en vertu du présent Accord ou des documents relatifs au projet. 

2. L’ONUDI s’engage à faire en sorte que le Gouvernement soit tenu au courant des progrès 
de ses activités d’assistance en vertu du présent Accord. Chacune des Parties aura le droit, à tout 
moment, d’observer l’état d’avancement des activités entreprises au titre des projets bénéficiant de 
l’assistance de l’ONUDI. 

3. Après l’achèvement d’un projet bénéficiant de l’aide de l’ONUDI, le Gouvernement 
fournira à l’ONUDI, sur sa demande, des renseignements sur les avantages qui en résultent et sur 
les activités entreprises pour atteindre les objectifs du projet, notamment les renseignements néces-
saires ou utiles pour évaluer le projet ou l’assistance de l’ONUDI et, à cette fin, il consultera 
l’ONUDI et l’autorisera à observer la situation. 

4. Le Gouvernement et l’ONUDI se consulteront au sujet de la publication, selon qu’il 
conviendra, des renseignements relatifs aux projets bénéficiant de l’assistance de l’ONUDI ou aux 
avantages qui en résultent. Toutefois, s’il s’agit de projets orientés vers l’investissement, l’ONUDI 
pourra communiquer les renseignements y relatifs à des investisseurs éventuels, à moins que le 
Gouvernement ne lui ait demandé par écrit d’en restreindre la diffusion. 

Article VI. Participation et contribution du Gouvernement à l’exécution des projets 

1. Aux fins des obligations de participation et de coopération qui lui incombent en vertu du 
présent Accord, s’agissant de l’exécution des projets bénéficiant de l’assistance de l’ONUDI, le 
Gouvernement fournira à titre de contribution en nature, et pour autant qu’il est précisé dans le do-
cument relatif au projet : 

a) les services de spécialistes locaux et autre personnel; 
b) les terrains, les bâtiments, les moyens de formation et autres facilités qui existent dans le 

pays ou qui y sont produits; et 
c) le matériel, les accessoires et les fournitures disponibles dans le pays ou qui y sont pro-

duits. 
2. Chaque fois que l’assistance de l’ONUDI prévoira la fourniture de matériel au Gouver-

nement, ce dernier prendra à sa charge les frais de dédouanement de ce matériel, les frais de trans-
port et d’assurance depuis le port d’entrée jusqu’au lieu d’exécution du projet, les dépenses acces-
soires de manutention ou d’entreposage et autres dépenses connexes, ainsi que les frais d’assurance 
après livraison sur le lieu d’exécution du projet et, sauf disposition contraire énoncée dans le do-
cument relatif au projet, les frais d’installation, de mise en service et d’entretien. 

3. Le Gouvernement prendra également à sa charge la rémunération des stagiaires et des 
boursiers pendant la durée de leur bourse. 
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4. Le coût des éléments qui constituent la contribution en nature du Gouvernement au projet, 
tel que précisé dans les budgets de projet, sera considéré comme une estimation fondée sur les ren-
seignements les plus conformes à la réalité dont on disposera lors de l’établissement desdits bud-
gets. 

5. Le Gouvernement versera ou fera verser à l’ONUDI, si cela est stipulé dans le document 
relatif au projet, et dans la mesure fixée dans le budget de projet contenu dans ledit document, les 
sommes requises pour couvrir le coût des éléments énumérés au paragraphe 1 du présent article; 
l’ONUDI se procurera alors les biens et services nécessaires. 

6. Les sommes payables à l’ONUDI en vertu du paragraphe précédent seront déposées sur 
un compte qui sera désigné à cet effet par le Directeur général de l’ONUDI et géré par l’ONUDI 
conformément aux dispositions pertinentes de son Règlement financier. Les sommes ainsi payables 
par le Gouvernement, précisées dans les budgets de projet, feront l’objet d’ajustements chaque fois 
qu’il le faudra, compte tenu du coût effectif pour l’ONUDI des biens et services au moment de leur 
acquisition. 

7. Le Gouvernement disposera, selon qu’il conviendra, sur le site de chaque projet, des écri-
teaux appropriés indiquant qu’il s’agit d’un projet bénéficiant de l’assistance de l’ONUDI. 

Article VII. Contribution du Gouvernement aux autres frais payables en monnaie locale 

1. Le Gouvernement s’engage à fournir, à titre de contribution en nature, les services et ins-
tallations locaux suivants : 

a) les bureaux et autres locaux nécessaires; 
b) des facilités et services médicaux pour le personnel international comparables à ceux dont 

disposent les fonctionnaires nationaux; 
c) des logements simples mais adéquatement meublés pour les volontaires; et 
d) une assistance pour trouver des logements qui conviennent au personnel international. 
2. Si l’ONUDI a un (une) Représentant(e) de l’ONUDI en Syrie, le Gouvernement contri-

buera également aux dépenses d’entretien de ce (cette) Représentant(e) et des membres de son per-
sonnel en versant tous les ans à l’ONUDI une somme globale fixée d’un commun accord, afin de 
couvrir les frais correspondant aux postes de dépenses ci-après : 

a) un bureau adéquat, y compris le matériel et les fournitures répondant aux besoins du (de 
la) Représentant(e); 

b) un personnel local approprié composé de secrétaires et d’employés de bureau, 
d’interprètes, de traducteurs et d’autres auxiliaires; 

c) des moyens de transport pour le (la) Représentant(e) et les membres de son personnel 
lorsque ceux-ci, dans l’exercice de leurs fonctions, se déplaceront à l’intérieur du pays; 

d) des services postaux et de télécommunications à des fins officielles; et 
e) une indemnité de subsistance pour le (la) Représentant(e) et les membres de son person-

nel en déplacement officiel dans le pays. 
3. Le Gouvernement aura la faculté de fournir en nature les installations visées au para-

graphe 2 ci-dessus, à l’exception des éléments visés aux alinéas b) et e). 
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4. Les sommes payables en vertu des dispositions du présent article seront versées par le 
Gouvernement à l’ONUDI qui les gérera conformément au paragraphe 6 de l’article VI. 

Article VIII. Rapport entre l’assistance de l’ONUDI et l’assistance provenant d’autres sources 

Au cas où l’exécution d’un projet bénéficierait d’une assistance provenant de sources autres 
que le Gouvernement ou l’ONUDI, ceux-ci se consulteront afin d’assurer une coordination et une 
utilisation efficaces de l’ensemble de l’assistance reçue. Les arrangements que le Gouvernement 
pourrait conclure avec d’autres entités lui prêtant leur concours pour l’exécution d’un projet ne 
modifieront pas les obligations qu’il a souscrites en vertu du présent Accord. 

Article IX. Utilisation de l’assistance 

Le Gouvernement ne ménagera aucun effort pour utiliser au mieux, aux fins prévues, 
l’assistance de l’ONUDI. Sans limiter la portée générale de ce qui précède, le Gouvernement pren-
dra à cet effet les mesures indiquées dans le document relatif au projet. 

Article X. Privilèges et immunités 

1. Le Gouvernement appliquera à l’ONUDI, ainsi qu’à ses organes, biens, fonds et avoirs et 
à ses fonctionnaires, y compris le (la) Représentant(e) de l’ONUDI en Syrie et les membres de son 
personnel dans le pays, les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies, sauf si le Gouvernement a accédé, à l’égard de l’ONUDI, à la Convention sur les pri-
vilèges et immunités des institutions spécialisées, auquel cas il appliquera les dispositions de ladite 
Convention, y compris celles de l’Annexe XVII à cette Convention qui se rapportent à l’ONUDI. 

2. Le (La) Représentant(e) et les membres de son personnel dans le pays bénéficieront de 
tous les privilèges et immunités supplémentaires qui pourront leur être nécessaires pour remplir ef-
ficacement leurs fonctions officielles. En particulier, le (la) Représentant(e) jouira des mêmes pri-
vilèges et immunités que ceux accordés par le Gouvernement aux envoyés diplomatiques confor-
mément au droit international. 

3. a) À moins que le Gouvernement et l’ONUDI n’en décident autrement dans les docu-
ments relatifs aux projets particuliers, le Gouvernement accordera à toutes les personnes, autres 
que ses ressortissants employés localement, fournissant des services pour le compte de l’ONUDI et 
qui ne sont pas visées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, les mêmes privilèges et immunités que 
ceux auxquels ont droit les fonctionnaires en vertu de la section 18 de la Convention sur les privi-
lèges et immunités des Nations Unies, ou de la section 19 de la Convention sur les privilèges et 
immunités des institutions spécialisées, selon le cas. 
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b) Aux fins des instruments sur les privilèges et immunités qui sont mentionnés dans les par-
ties précédentes du présent article : 

i) Tous les papiers et documents relatifs à un projet qui sont en la possession ou sous le 
contrôle de personnes visées à l’alinéa a) du paragraphe 3 ci-dessus seront considérés 
comme étant la propriété de l’ONUDI; et 

ii) Le matériel, les accessoires et les fournitures importés, achetés ou loués par ces per-
sonnes dans le pays aux fins d’un projet seront considérés comme étant la propriété 
de l’ONUDI. 

4. L’expression « personnes fournissant des services », utilisée dans les articles X, XI 
et XIV du présent Accord, vise les volontaires, les consultants et les personnes morales et phy-
siques ainsi que leurs employés. Elle vise les organisations gouvernementales et non gouvernemen-
tales ou les entreprises auxquelles l’ONUDI peut faire appel pour exécuter un projet ou aider à 
mettre en œuvre son assistance à un projet, ainsi que leurs employés. Aucune disposition du pré-
sent Accord ne sera interprétée comme limitant les privilèges, immunités ou facilités accordés à 
ces organisations ou entreprises ou à leurs employés en vertu d’un autre instrument. 

Article XI. Facilités accordées aux fins de la mise en œuvre de l’assistance de l’ONUDI 

1. Le Gouvernement prendra toutes les mesures qui pourront être nécessaires pour que 
l’ONUDI, ses experts et les autres personnes fournissant des services pour son compte ne soient 
pas soumis à des règlements ou autres dispositions juridiques qui pourraient gêner des activités en-
treprises en vertu du présent Accord, et leur accordera toutes les autres facilités nécessaires à la 
mise en œuvre rapide et satisfaisante de l’assistance de l’ONUDI. Il leur accordera notamment les 
droits et facilités ci-après : 

a) admission rapide des experts et autres personnes fournissant des services pour le compte 
de l’ONUDI; 

b) délivrance rapide et gratuite des visas, permis ou autorisations nécessaires; 
c) accès aux chantiers et tous droits de passage nécessaires; 
d) droit de circuler librement à l’intérieur du pays, d’y entrer ou d’en sortir, dans la mesure 

nécessaire à la mise en œuvre satisfaisante de l’assistance de l’ONUDI; 
e) taux de change légal le plus favorable; 
f) toutes autorisations requises pour effectuer, en franchise fiscale et douanière, 

l’importation de matériel, d’accessoires et de fournitures, ainsi que leur exportation ultérieure; 
g) toutes autorisations nécessaires à l’importation en franchise fiscale et douanière de biens 

appartenant aux fonctionnaires de l’ONUDI ou à d’autres personnes fournissant des services pour 
son compte, et destinés à l’usage ou à la consommation personnels des intéressés, ainsi que toutes 
autorisations nécessaires à l’exportation ultérieure de ces biens, en franchise fiscale et douanière; 
et 

h) Dédouanement rapide des biens mentionnés aux alinéas f) et g) ci-dessus. 
2. L’assistance fournie en vertu du présent Accord devant servir les intérêts du Gouverne-

ment et du peuple de Syrie, le Gouvernement assumera tous les risques afférents aux activités exé-
cutées en vertu du présent Accord. Il répondra aux réclamations que des tiers pourraient présenter 
contre l’ONUDI, ses fonctionnaires, ou contre d’autres personnes fournissant des services pour son 
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compte, et il les mettra hors de cause en cas de réclamations et les dégagera de toute responsabilité 
résultant des activités exécutées en vertu du présent Accord. Les dispositions qui précèdent ne 
s’appliqueront pas si l’ONUDI et le Gouvernement conviennent que la réclamation ou la responsa-
bilité résultent d’une négligence grave ou d’une faute intentionnelle des personnes susmentionnées. 

Article XII. Suspension ou suppression de l’assistance 

1. L’ONUDI pourra, par voie de notification écrite au Gouvernement, suspendre son assis-
tance à un projet si des circonstances se présentent qui, à son avis, gênent ou menacent de gêner la 
bonne exécution du projet ou la réalisation de ses fins. Elle pourra, dans la même notification 
écrite ou dans une notification ultérieure, indiquer les conditions auxquelles elle serait disposée à 
reprendre son assistance au projet. Cette suspension pourra se poursuivre jusqu’à ce que le Gou-
vernement ait accepté ces conditions et que l’ONUDI ait notifié par écrit au Gouvernement qu’elle 
est disposée à reprendre son assistance. 

2. Les dispositions du présent article sont sans prejudice des autres droits ou recours dont 
l’ONUDI pourrait se prévaloir en l’occurrence, selon les principes généraux de droit ou à d’autres 
titres. 

Article XIII. Règlement des différends 

Tout différend entre l’ONUDI et le Gouvernement concernant l’interprétation ou l’application 
du présent Accord ou en résultant qui n’est pas réglé par voie de négociation ou autre moyen 
convenu sera soumis à l’arbitrage à la demande de l’une ou l’autre Partie. Chaque Partie désignera 
un arbitre et les deux arbitres ainsi choisis en désigneront un troisième, qui présidera. Si, dans les 
30 jours qui suivent la demande d’arbitrage, l’une ou l’autre Partie n’a pas désigné d’arbitre ou si, 
dans les 15 jours qui suivent la nomination des deux arbitres, le troisième arbitre n’a pas été 
désigné, l’une ou l’autre Partie pourra demander au Président de la Cour internationale de Justice 
de le désigner. La procédure d’arbitrage sera arrêtée par les arbitres et les frais de l’arbitrage seront 
à la charge des Parties, dans la proportion fixée par les arbitres. La sentence arbitrale sera motivée 
et sera acceptée par les Parties comme le règlement définitif du différend. 

Article XIV. Dispositions générales 

1. Le présent Accord sera soumis à la ratification du Gouvernement et entrera en vigueur dès 
que l’ONUDI recevra du Gouvernement notification de sa ratification. Dans l’intervalle, les Parties 
l’appliqueront à titre provisoire. Il demeurera en vigueur tant qu’il n’aura pas été dénoncé confor-
mément au paragraphe 3 ci-dessous. À son entrée en vigueur, il remplacera les accords existants en 
ce qui concerne l’assistance fournie au Gouvernement à l’aide des ressources de l’ONUDI et tout 
bureau de l’ONUDI dans le pays, et il s’appliquera à toute assistance fournie au Gouvernement et à 
tout bureau de l’ONUDI établi dans le pays en vertu des dispositions des accords ainsi remplacés. 

2. Le présent Accord pourra être modifié par accord écrit entre les Parties. Les questions qui 
n’y sont pas expressément prévues seront réglées par les Parties conformément aux résolutions et 
décisions pertinentes des organes compétents de l’ONUDI. Chacune des Parties examinera avec 
soin et bienveillance toute proposition dans ce sens présentée par l’autre Partie en application du 
présent paragraphe. 
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3. Le présent Accord pourra être dénoncé par l’une ou l’autre Partie par notification écrite à 
l’autre Partie et il cessera de produire ses effets 60 jours après la réception de cette notification. 

4. Les obligations assumées par les Parties en vertu des articles V (Renseignements relatifs 
aux projets) et IX (Utilisation de l’assistance fournie) subsisteront après l’expiration ou la dénon-
ciation du présent Accord. Les obligations assumées par le Gouvernement dans tout accord com-
plémentaire conclu conformément au paragraphe 2 de l’article III (Dépenses relatives aux services 
du (de la) Représentant(e) de l’ONUDI en Syrie), en vertu des articles X (Privilèges et immunités), 
XI (Facilités accordées aux fins de la mise en œuvre de l’assistance de l’ONUDI) et XIII (Règle-
ment des différends) du présent Accord subsisteront après l’expiration ou la dénonciation de ce 
dernier, autant qu’il le faudra pour qu’il puisse être procédé méthodiquement au rapatriement du 
personnel, des fonds et des biens de l’ONUDI ou de toute personne fournissant des services pour 
son compte en vertu du présent Accord. 

Article XV. Enregistrement 

Le présent Accord sera enregistré au Secrétariat de l’ONUDI, qui en transmettra un 
exemplaire certifié conforme au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies pour classement et 
conservation dans les dossiers. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants à ce dûment autorisés de l’Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel, d’une part, et du Gouvernement, d’autre part, ont, 
au nom des Parties, signé le présent Accord en deux exemplaires établis en langue anglaise, à 
Vienne, le 10 décembre 2009. 

Pour l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel : 
KANDEH K. YUMKELLA 

Directeur général 

Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne : 
FOUAD ISSA AL JOUNI 
Ministre de l’industrie 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE BASE RELATIF À LA COOPÉRATION ENTRE L’ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU MONTÉNÉGRO 

Considérant que l’article 16 de l’Acte constitutif de l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel (ci-après dénommée « ONUDI ») stipule que le Directeur général de 
l’ONUDI peut, au nom de l’Organisation et sous réserve des dispositions de son règlement finan-
cier, accepter des contributions volontaires à l’Organisation faites par des gouvernements, des or-
ganisations intergouvernementales ou des organisations ou autres sources non gouvernementales, 

Considérant que l’article 17 de l’Acte constitutif de l’ONUDI stipule que, pour augmenter ses 
ressources et renforcer son aptitude à répondre avec rapidité et souplesse aux besoins des pays en 
développement, l’ONUDI dispose d’un Fonds de développement industriel, financé à l’aide des 
contributions volontaires à l’Organisation et des autres ressources qui peuvent être prévues dans le 
règlement financier de l’Organisation, 

Considérant que, conformément à l’article 13 et à l’Annexe II de l’Acte constitutif de 
l’ONUDI, les dépenses de l’Organisation en matière d’assistance technique et autres activités 
connexes dans le domaine du développement industriel sont financées par les contributions 
volontaires susmentionnées ainsi que par le budget ordinaire de l’Organisation à concurrence de 
6 % du total dudit budget constitué par des contributions mises en recouvrement, 

Résolus à accroître l’efficacité de l’ONUDI en tant qu’instrument de coopération internatio-
nale dans le domaine du développement industriel, 

Conscients du fait qu’il est souhaitable et utile de définir les modalités et conditions fonda-
mentales régissant la fourniture par l’ONUDI d’une assistance au développement industriel finan-
cée au moyen du Fonds de développement industriel ou d’autres fonds administrés par l’ONUDI, 

Le Gouvernement de la République du Monténégro (ci-après dénommé « le Gouvernement ») 
et l’ONUDI sont convenus de conclure le présent Accord de base relatif à la coopération : 

Article premier. Champ d’application de l’Accord 

1. Le présent Accord énonce les modalités et conditions fondamentales selon lesquelles 
l’ONUDI pourra aider le Gouvernement à atteindre ses objectifs dans le domaine des activités de 
développement industriel. L’Accord vise l’ensemble de l’assistance fournie par l’ONUDI à ce titre, 
et, en particulier, les documents relatifs aux projets dont le Gouvernement et l’ONUDI pourront 
convenir. 

2. Chaque projet sera décrit en détail dans un document relatif au projet, signé au nom du 
Gouvernement et de l’ONUDI, où seront précisées les modalités et conditions spécifiques régissant 
les activités et le financement du projet, ainsi que les fonctions et responsabilités respectives in-
combant à cet égard au Gouvernement et à l’ONUDI. 

3. L’ONUDI ne fournira une assistance au titre du présent Accord que pour répondre aux 
demandes présentées par le Gouvernement et approuvées par l’ONUDI. Cette assistance sera mise 
à la disposition du Gouvernement, ou de toute entité que le Gouvernement pourra désigner, et elle 
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sera fournie et reçue conformément aux résolutions, décisions et règlements pertinents et appli-
cables de l’ONUDI, et sous réserve que l’ONUDI dispose des fonds nécessaires. 

Article II. Formes de l’assistance 

L’assistance que l’ONUDI pourra mettre à la disposition du Gouvernement en vertu du pré-
sent Accord comprend notamment : 

a) les services de fonctionnaires de l’Organisation, d’experts-conseils, d’experts associés ou 
de consultants, ainsi que d’entreprises ou d’organismes travaillant en sous-traitance, désignés par 
l’ONUDI et responsables devant elle; 

b) les services des Volontaires des Nations Unies (ci-après dénommés les « volontaires »); 
c) l’équipement et les fournitures nécessaires à l’exécution d’un projet approuvé; 
d) des projets de démonstration, des groupes de travail d’experts, des séminaires et des acti-

vités similaires; 
e) des bourses d’études et de perfectionnement, des programmes de formation ou des dispo-

sitions similaires permettant aux candidats désignés par le Gouvernement et agréés par l’ONUDI 
de faire des études ou de recevoir une formation professionnelle dans le pays ou à l’étranger; et 

f) toute autre forme d’assistance dans le domaine du développement industriel, dont le Gou-
vernement et l’ONUDI pourront convenir. 

Article III. Représentant(e) de l’ONUDI au Monténégro 

1. L’ONUDI peut désigner un (une) Représentant(e) de l’ONUDI au Monténégro. Ce 
(Cette) Représentant(e) sera responsable des activités opérationnelles de développement industriel 
de l’ONUDI au niveau du pays. Dans l’accomplissement de ses fonctions, il (elle) sera le principal 
agent de liaison entre le Gouvernement et l’ONUDI pour les questions relatives à la formulation, 
l’exécution et l’évaluation des projets bénéficiant d’une assistance de l’ONUDI. Le (La) Représen-
tant(e) assurera la liaison au nom de l’ONUDI avec les organes compétents du Gouvernement et 
coordonnera ses activités avec celles du Coordonnateur résident des Nations Unies et celles du 
Représentant résident du Programme des Nations Unies pour le développement dans le pays. 

2. La contribution du Gouvernement aux dépenses d’appui afférentes aux services du (de la) 
Représentant(e) sera stipulée dans un accord complémentaire, qui est intégré par renvoi et devien-
dra partie intégrante du présent Accord. 

Article IV. Exécution des projets 

1. Le Gouvernement aura la responsabilité générale de tout projet bénéficiant de l’assistance 
de l’ONUDI, y compris de son exécution et de la réalisation de ses objectifs, conformément au do-
cument relatif au projet correspondant. 

2. Le Gouvernement et l’ONUDI mèneront les activités ou exécuteront les mesures spéci-
fiées dans le document relatif au projet correspondant et le plan de travail contenu dans ledit do-
cument, conformément aux engagements qu’ils auront pris en signant ledit document. 
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3. Le Gouvernement indiquera à l’ONUDI quel est l’organisme du Gouvernement chargé de 
la coopération directement responsable de la participation du Gouvernement dans chacun des pro-
jets bénéficiant de l’assistance de l’ONUDI. Sans préjudice de la responsabilité générale du Gou-
vernement à l’égard de ces projets, le Gouvernement et l’ONUDI pourront convenir que l’ONUDI 
sera responsable au premier chef de l’exécution d’un projet, en consultation et en accord avec 
l’organisme chargé de la coopération; tous les arrangements à cet effet seront stipulés dans le do-
cument relatif au projet ou dans le plan de travail contenu dans ledit document, ainsi que les arran-
gements prévus pour déléguer cette responsabilité au Gouvernement ou à une entité par lui dési-
gnée, laquelle délégation de responsabilité devra être envisagée pendant l’exécution du projet et 
avant l’achèvement des travaux. 

4. L’ONUDI ne sera tenue de s’acquitter des responsabilités qui lui incombent dans un pro-
jet donné qu’à condition que le Gouvernement ait lui-même rempli toutes les obligations préa-
lables jugées d’un commun accord nécessaires pour l’assistance de l’ONUDI audit projet. Si cette 
assistance commence à être fournie avant que ces obligations préalables aient été remplies, elle 
pourra être arrêtée ou suspendue sans préavis et à la discrétion de l’ONUDI. 

5. Tout accord conclu entre le Gouvernement et l’ONUDI, y compris les documents relatifs 
au projet, ou entre le Gouvernement et l’une des personnes visées à l’alinéa a) ou b) de l’article II 
ci-dessus, et relatif à l’exécution d’un projet bénéficiant de l’assistance de l’ONUDI sera subor-
donné aux dispositions du présent Accord. 

6. L’organisme chargé de la coopération affectera à chaque projet, selon qu’il conviendra et 
en consultation avec l’ONUDI, un directeur (une directrice) à plein temps qui s’acquittera des 
tâches que lui confiera l’organisme chargé de la coopération. L’ONUDI désignera, selon qu’il 
conviendra et en consultation avec le Gouvernement, un conseiller (une conseillère) technique 
principal(e) ou un coordonnateur (une coordonnatrice) de projet qui supervisera sur place la parti-
cipation de l’ONUDI au projet et sera responsable devant elle. Ce (Cette) conseiller (conseillère) 
technique principal(e) supervisera et coordonnera les activités des experts et des autres membres 
du personnel de l’ONUDI et sera responsable de la formation en cours d’emploi du personnel de 
contrepartie du Gouvernement. Il (Elle) sera responsable de la gestion et de la bonne utilisation de 
tous les éléments financés par l’ONUDI, y compris du matériel fourni au titre du projet. 

7. Dans l’exercice de leurs fonctions, les experts-conseils ou experts associés, les consul-
tants, les entreprises, les organismes et les volontaires agiront en étroite consultation avec le Gou-
vernement et avec les personnes ou organismes désignés par lui et ils se conformeront aux direc-
tives du Gouvernement qui pourront être applicables, eu égard à la nature de leurs fonctions et de 
l’assistance à fournir, et dont l’ONUDI et le Gouvernement pourront convenir d’un commun ac-
cord. 

8. L’ONUDI sélectionnera les boursiers. L’administration des bourses sera conforme aux 
principes et pratiques de l’ONUDI en la matière. 

9. L’ONUDI restera propriétaire du matériel technique et tout autre matériel, ainsi que des 
accessoires, fournitures et autres biens financés ou fournis par elle, à moins et jusqu’à ce qu’ils 
soient cédés au Gouvernement ou à une entité désignée par lui, selon des modalités et à des condi-
tions fixées d’un commun accord par le Gouvernement et l’ONUDI. 

10. L’ONUDI restera propriétaire des brevets, droits d’auteur et autres droits similaires sur 
les découvertes ou travaux résultant de l’assistance qu’elle fournira au titre du présent Accord. À 
moins que le Gouvernement et l’ONUDI n’en décident autrement dans chaque cas, le Gouverne-

 366 



Volume 2835, I-49642 

ment pourra toutefois utiliser ces découvertes ou ces travaux dans le pays sans avoir à payer de re-
devances ou autres droits analogues. 

Article V. Renseignements relatifs aux projets 

1. Le Gouvernement fournira à l’ONUDI les rapports, cartes, comptes, livres, états, 
documents, données statistiques et autres renseignements pertinents qu’elle pourra lui demander 
concernant tout projet bénéficiant de l’assistance de l’ONUDI, ou son exécution, ou montrant qu’il 
demeure réalisable et judicieux, ou que le Gouvernement s’acquitte des responsabilités qui lui 
incombent en vertu du présent Accord ou des documents relatifs au projet. 

2. L’ONUDI s’engage à faire en sorte que le Gouvernement soit tenu au courant des progrès 
de ses activités d’assistance en vertu du présent Accord. Chacune des Parties aura le droit, à tout 
moment, d’observer l’état d’avancement des activités entreprises au titre des projets bénéficiant de 
l’assistance de l’ONUDI. 

3. Après l’achèvement d’un projet bénéficiant de l’aide de l’ONUDI, le Gouvernement 
fournira à l’ONUDI, sur sa demande, des renseignements sur les avantages qui en résultent et sur 
les activités entreprises pour atteindre les objectifs du projet, notamment les renseignements néces-
saires ou utiles pour évaluer le projet ou l’assistance de l’ONUDI et, à cette fin, il consultera 
l’ONUDI et l’autorisera à observer la situation. 

4. Le Gouvernement et l’ONUDI se consulteront au sujet de la publication, selon qu’il 
conviendra, des renseignements relatifs aux projets bénéficiant de l’assistance de l’ONUDI ou aux 
avantages qui en résultent. Toutefois, s’il s’agit de projets orientés vers l’investissement, l’ONUDI 
pourra communiquer les renseignements y relatifs à des investisseurs éventuels, à moins que le 
Gouvernement ne lui ait demandé par écrit d’en restreindre la diffusion. 

Article VI. Participation et contribution du Gouvernement à l’exécution des projets 

1. Aux fins des obligations de participation et de coopération qui lui incombent en vertu du 
présent Accord, s’agissant de l’exécution des projets bénéficiant de l’assistance de l’ONUDI, le 
Gouvernement fournira à titre de contribution en nature, et pour autant qu’il est précisé dans le do-
cument relatif au projet : 

a) les services de spécialistes locaux et autre personnel; 
b) les terrains, les bâtiments, les moyens de formation et autres facilités qui existent dans le 

pays ou qui y sont produits; et 
c) le matériel, les accessoires et les fournitures disponibles dans le pays ou qui y sont pro-

duits. 
2. Chaque fois que l’assistance de l’ONUDI prévoira la fourniture de matériel au Gouver-

nement, ce dernier prendra à sa charge les frais de dédouanement de ce matériel, les frais de trans-
port et d’assurance depuis le port d’entrée jusqu’au lieu d’exécution du projet, les dépenses acces-
soires de manutention ou d’entreposage et autres dépenses connexes, ainsi que les frais d’assurance 
après livraison sur le lieu d’exécution du projet et, sauf disposition contraire énoncée dans le do-
cument relatif au projet, les frais d’installation, de mise en service et d’entretien. 

3. Le Gouvernement prendra également à sa charge la rémunération des stagiaires et des 
boursiers pendant la durée de leur bourse. 
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4. Le coût des éléments qui constituent la contribution en nature du Gouvernement au projet, 
tel que précisé dans les budgets de projet, sera considéré comme une estimation fondée sur les ren-
seignements les plus conformes à la réalité dont on disposera lors de l’établissement desdits bud-
gets. 

5. Le Gouvernement versera ou fera verser à l’ONUDI, si cela est stipulé dans le document 
relatif au projet, et dans la mesure fixée dans le budget de projet contenu dans ledit document, les 
sommes requises pour couvrir le coût des éléments énumérés au paragraphe 1 du présent article; 
l’ONUDI se procurera alors les biens et services nécessaires. 

6. Les sommes payables à l’ONUDI en vertu du paragraphe précédent seront déposées sur 
un compte qui sera désigné à cet effet par le Directeur général de l’ONUDI et géré par l’ONUDI 
conformément aux dispositions pertinentes de son Règlement financier. Les sommes ainsi payables 
par le Gouvernement, précisées dans les budgets de projet, feront l’objet d’ajustements chaque fois 
qu’il le faudra, compte tenu du coût effectif pour l’ONUDI des biens et services au moment de leur 
acquisition. 

7. Le Gouvernement disposera, selon qu’il conviendra, sur le site de chaque projet, des écri-
teaux appropriés indiquant qu’il s’agit d’un projet bénéficiant de l’assistance de l’ONUDI. 

Article VII. Contribution du Gouvernement aux autres frais payables en monnaie locale 

1. Le Gouvernement s’engage à fournir, à titre de contribution en nature, les services et ins-
tallations locaux suivants : 

a) les bureaux et autres locaux nécessaires; 
b) des facilités et services médicaux pour le personnel international comparables à ceux dont 

disposent les fonctionnaires nationaux; 
c) des logements simples mais adéquatement meublés pour les volontaires; et 
d) une assistance pour trouver des logements qui conviennent au personnel international. 
2. Si l’ONUDI a un (une) Représentant(e) de l’ONUDI au Monténégro, le Gouvernement 

contribuera également aux dépenses d’entretien de ce (cette) Représentant(e) et des membres de 
son personnel en versant tous les ans à l’ONUDI une somme globale fixée d’un commun accord, 
afin de couvrir les frais correspondant aux postes de dépenses ci-après : 

a) un bureau adéquat, y compris le matériel et les fournitures répondant aux besoins du (de 
la) Représentant(e); 

b) un personnel local approprié composé de secrétaires et d’employés de bureau, 
d’interprètes, de traducteurs et d’autres auxiliaires; 

c) des moyens de transport pour le (la) Représentant(e) et les membres de son personnel 
lorsque ceux-ci, dans l’exercice de leurs fonctions, se déplaceront à l’intérieur du pays; 

d) des services postaux et de télécommunications à des fins officielles; et 
e) une indemnité de subsistance pour le (la) Représentant(e) et les membres de son person-

nel en déplacement officiel dans le pays. 
3. Le Gouvernement aura la faculté de fournir en nature les installations visées au para-

graphe 2 ci-dessus, à l’exception de ceux visés aux alinéas b) et e). 
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4. Les sommes payables en vertu des dispositions du présent article seront versées par le 
Gouvernement à l’ONUDI qui les gérera conformément au paragraphe 6 de l’article VI. 

Article VIII. Rapport entre l’assistance de l’ONUDI et l’assistance provenant d’autres sources 

Au cas où l’exécution d’un projet bénéficierait d’une assistance provenant de sources autres 
que le Gouvernement ou l’ONUDI, ceux-ci se consulteront afin d’assurer une coordination et une 
utilisation efficaces de l’ensemble de l’assistance reçue. Les arrangements que le Gouvernement 
pourrait conclure avec d’autres entités lui prêtant leur concours pour l’exécution d’un projet ne 
modifieront pas les obligations qu’il a souscrites en vertu du présent Accord. 

Article IX. Utilisation de l’assistance 

Le Gouvernement ne ménagera aucun effort pour utiliser au mieux, aux fins prévues, 
l’assistance de l’ONUDI. Sans limiter la portée générale de ce qui précède, le Gouvernement pren-
dra à cet effet les mesures indiquées dans le document relatif au projet. 

Article X. Privilèges et immunités 

1. Le Gouvernement appliquera à l’ONUDI, ainsi qu’à ses organes, biens, fonds et avoirs et 
à ses fonctionnaires, y compris le (la) Représentant(e) de l’ONUDI au Monténégro et son 
personnel dans le pays, les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies, sauf si le Gouvernement a accédé, à l’égard de l’ONUDI, à la Convention sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialisées, auquel cas il appliquera les dispositions de 
ladite Convention, y compris celles de l’Annexe XVII à cette Convention qui se rapportent à 
l’ONUDI. 

2. Le (la) Représentant(e) et les membres de son personnel dans le pays bénéficieront de 
tous les autres privilèges et immunités supplémentaires qui pourront leur être nécessaires pour 
remplir efficacement leurs fonctions officielles. En particulier, le (la) Représentant(e) jouira des 
mêmes privilèges et immunités que ceux accordés par le Gouvernement aux envoyés diploma-
tiques conformément au droit international. 

3. a) À moins que le Gouvernement et l’ONUDI n’en décident autrement dans les docu-
ments relatifs aux projets particuliers, le Gouvernement accordera à toutes les personnes, autres 
que ses ressortissants employés localement, fournissant des services pour le compte de l’ONUDI et 
qui ne sont pas visées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, les mêmes privilèges et immunités que 
ceux auxquels ont droit les fonctionnaires en vertu de la section 18 de la Convention sur les privi-
lèges et immunités des Nations Unies, ou de la section 19 de la Convention sur les privilèges et 
immunités des institutions spécialisées, selon le cas. 
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b) Aux fins des instruments sur les privilèges et immunités qui sont mentionnés dans les par-
ties précédentes du présent article : 

i) Tous les papiers et documents relatifs à un projet qui sont en la possession ou sous le 
contrôle de personnes visées à l’alinéa a) du paragraphe 3 ci-dessus seront considérés 
comme étant la propriété de l’ONUDI; et 

ii) Le matériel, les accessoires et les fournitures importés, achetés ou loués par ces per-
sonnes dans le pays aux fins d’un projet seront considérés comme la propriété de 
l’ONUDI. 

4. L’expression « personnes fournissant des services », utilisée dans les articles X, XI 
et XIV du présent Accord, vise les volontaires, les consultants et les personnes morales et phy-
siques ainsi que leurs employés. Elle vise les organisations gouvernementales et non gouvernemen-
tales ou les entreprises auxquelles l’ONUDI peut faire appel pour exécuter un projet ou aider à 
mettre en œuvre son assistance à un projet, ainsi que leurs employés. Aucune disposition du pré-
sent Accord ne sera interprétée comme limitant les privilèges, immunités ou facilités accordés à 
ces organisations ou entreprises à leurs employés en vertu d’un autre instrument. 

Article XI. Facilités accordées aux fins de la mise en œuvre de l’assistance de l’ONUDI 

1. Le Gouvernement prendra toutes les mesures qui pourront être nécessaires pour que 
l’ONUDI, ses experts et les autres personnes fournissant des services pour son compte ne soient 
pas soumis à des règlements ou autres dispositions juridiques qui pourraient gêner des activités en-
treprises en vertu du présent Accord, et leur accordera toutes les autres facilités nécessaires à la 
mise en œuvre rapide et satisfaisante de l’assistance de l’ONUDI. Il leur accordera notamment les 
droits et facilités ci-après : 

a) admission rapide des experts et autres personnes fournissant des services pour le compte 
de l’ONUDI; 

b) délivrance rapide et gratuite des visas, permis ou autorisations nécessaires; 
c) accès aux chantiers et tous droits de passage nécessaires; 
d) droit de circuler librement à l’intérieur du pays, d’y entrer ou d’en sortir, dans la mesure 

nécessaire à la mise en œuvre satisfaisante de l’assistance de l’ONUDI; 
e) taux de change légal le plus favorable; 
f) toutes autorisations requises pour effectuer, en franchise fiscale et douanière, 

l’importation de matériel, d’accessoires et de fournitures, ainsi que leur exportation ultérieure; 
g) toutes autorisations nécessaires à l’importation en franchise fiscale et douanière de biens 

appartenant aux fonctionnaires de l’ONUDI ou à d’autres personnes fournissant des services pour 
son compte, et destinés à l’usage ou à la consommation personnels des intéressés, ainsi que toutes 
autorisations nécessaires à l’exportation ultérieure de ces biens, en franchise fiscale et douanière; 
et 

h) dédouanement rapide des biens mentionnés aux alinéas f) et g) ci-dessus. 
2. L’assistance fournie en vertu du présent Accord devant servir les intérêts du Gouverne-

ment et du peuple du Monténégro, le Gouvernement assumera tous les risques afférents aux activi-
tés exécutées en vertu du présent Accord. Il répondra aux réclamations que des tiers pourraient 
présenter contre l’ONUDI, ses fonctionnaires, ou contre d’autres personnes fournissant des ser-
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vices pour son compte, et il les mettra hors de cause en cas de réclamations et les dégagera de toute 
responsabilité résultant des activités exécutées en vertu du présent Accord. Les dispositions qui 
précèdent ne s’appliqueront pas si l’ONUDI et le Gouvernement conviennent que la réclamation 
ou la responsabilité résultent d’une négligence grave ou d’une faute intentionnelle des personnes 
susmentionnées. 

Article XII. Suspension ou suppression de l’assistance 

1. L’ONUDI pourra, par voie de notification écrite au Gouvernement, suspendre son assis-
tance à un projet si des circonstances se présentent qui, à son avis, gênent ou menacent de gêner la 
bonne exécution du projet ou la réalisation de ses fins. Elle pourra, dans la même notification 
écrite ou dans une notification ultérieure, indiquer les conditions auxquelles elle serait disposée à 
reprendre son assistance au projet. Cette suspension pourra se poursuivre jusqu’à ce que le Gou-
vernement ait accepté ces conditions et que l’ONUDI ait notifié par écrit au Gouvernement qu’elle 
est disposée à reprendre son assistance. 

2. Les dispositions du présent article sont sans prejudice des autres droits ou recours dont 
l’ONUDI pourrait se prévaloir en l’occurrence, selon les principes généraux de droit ou à d’autres 
titres. 

Article XIII. Règlement des différends 

Tout différend entre l’ONUDI et le Gouvernement concernant l’interprétation ou l’application 
du présent Accord ou en résultant qui n’est pas réglé par voie de négociation ou autre moyen 
convenu sera soumis à l’arbitrage à la demande de l’une ou l’autre Partie. Chaque Partie désignera 
un arbitre et les deux arbitres ainsi choisis en désigneront un troisième, qui présidera. Si, dans les 
30 jours qui suivent la demande d’arbitrage, l’une ou l’autre Partie n’a pas désigné d’arbitre, ou si, 
dans les 15 jours qui suivent la nomination des deux arbitres, le troisième arbitre n’a pas été 
désigné, l’une ou l’autre Partie pourra demander au Président de la Cour internationale de Justice 
de le désigner. La procédure d’arbitrage sera arrêtée par les arbitres et les frais de l’arbitrage seront 
à la charge des Parties, dans la proportion fixée par les arbitres. La sentence arbitrale sera motivée 
et sera acceptée par les Parties comme le règlement définitif du différend. 

Article XIV. Dispositions générales 

1. Le présent Accord entrera en vigueur dès sa signature. Il demeurera en vigueur tant qu’il 
n’aura pas été dénoncé conformément au paragraphe 3 ci-dessous. À son entrée en vigueur, il rem-
placera les accords existants en ce qui concerne l’assistance fournie au Gouvernement à l’aide des 
ressources de l’ONUDI et tout bureau de l’ONUDI dans le pays, et il s’appliquera à toute assis-
tance fournie au Gouvernement et à tout bureau de l’ONUDI établi dans le pays en vertu des dis-
positions des accords ainsi remplacés. 

2. Le présent Accord pourra être modifié par accord écrit entre les Parties. Les questions qui 
n’y sont pas expressément prévues seront réglées par les Parties conformément aux résolutions et 
décisions pertinentes des organes compétents de l’ONUDI. Chacune des Parties examinera avec 
soin et bienveillance toute proposition dans ce sens présentée par l’autre Partie en application du 
présent paragraphe. 
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3. Le présent Accord pourra être dénoncé par l’une ou l’autre Partie par notification écrite à 
l’autre Partie et il cessera de produire ses effets 60 jours après la réception de cette notification. 

4. Les obligations assumées par les Parties en vertu des articles V (Renseignements relatifs 
aux projets) et IX (Utilisation de l’assistance fournie) subsisteront après l’expiration ou la dénon-
ciation du présent Accord. Les obligations assumées par le Gouvernement dans tout accord com-
plémentaire conclu conformément au paragraphe 2 de l’article III (Dépenses relatives aux services 
du (de la) Représentant(e) de l’ONUDI au Monténégro), en vertu des articles X (Privilèges et im-
munités), XI (Facilités accordées aux fins de la mise en œuvre de l’assistance de l’ONUDI) et 
XIII (Règlement des différends) du présent Accord subsisteront après l’expiration ou la dénoncia-
tion de ce dernier, autant qu’il le faudra pour qu’il puisse être procédé méthodiquement au rapa-
triement du personnel, des fonds et des biens de l’ONUDI ou de toute personne fournissant des 
services pour son compte en vertu du présent Accord. 

Article XV. Enregistrement 

Le présent Accord sera enregistré au Secrétariat de l’ONUDI, qui en transmettra un 
exemplaire certifié conforme au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies pour classement et 
conservation dans les dossiers. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants à ce dûment autorisés de l’Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel, d’une part, et du Gouvernement, d’autre part, ont, 
au nom des Parties, signé le présent Accord en deux exemplaires établis en langue anglaise, à 
Vienne, le 25 octobre 2010. 

Pour l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel : 
KANDEH K. YUMKELLA 

Directeur général 

Pour le Gouvernement de la République du Monténégro : 
DRAGANA RADULOVIĆ 

Représentante permanente 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

FRAMEWORK AGREEMENT BETWEEN THE SWISS CONFEDERATION AND 
THE PRINCIPALITY OF LIECHTENSTEIN ON COOPERATION CONCERNING 
VISA PROCEDURES, ENTRY AND STAY AND POLICE COOPERATION IN 
THE BORDER AREA 

The Swiss Confederation (hereinafter referred to as “Switzerland”) and the Principality of 
Liechtenstein (hereinafter referred to as “Liechtenstein”), 

Hereinafter referred to as “the Contracting Parties”, 
Recalling the long-standing friendship between Switzerland and Liechtenstein, 
Recalling the Treaty between Switzerland and Liechtenstein concerning the Union of the Prin-

cipality of Liechtenstein with the Swiss Customs Territory of 29 March 1923 (Customs Treaty),  
Recalling the Agreement on the European Economic Area (EEA) of 2 May 1992,  
Recalling the Agreement between the Republic of Austria, the Swiss Confederation and the 

Principality of Liechtenstein on transboundary cooperation of security and customs authorities of 
27 April 1999 (Trilateral Police Cooperation Agreement),  

Recalling the Agreement between the European Community and its Member States, of the one 
part, and the Swiss Confederation, of the other, on the free movement of persons (AFMP) of 
21 June 1999,  

Recalling the Convention establishing the European Free Trade Association of 4 January 1960 
(EFTA Convention), in the consolidated version of 21 June 2001 amending the Convention estab-
lishing the European Free Trade Association,  

With a view to regulating cooperation concerning visa procedures, entry and stay and police 
cooperation in the border area, taking into consideration the association of both Contracting Parties 
with the Schengen acquis, 

Have agreed as follows: 

SECTION 1. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Purpose and scope 

This Framework Agreement shall govern cooperation between the Contracting Parties con-
cerning visa procedures, entry and stay and police cooperation in the border area, taking into con-
sideration the association of the Contracting Parties with the implementation, application and de-
velopment of the Schengen acquis. 

Article 2. Agreements 

This Framework Agreement shall, if necessary, be supplemented by executive agreements. 
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SECTION 2. VISA PROCEDURES AND ENTRY 

Article 3. Visa procedures 

1. Switzerland shall, on behalf of Liechtenstein, issue: 
(a) Schengen visas in accordance with the applicable provisions of the Schengen acquis; and 
(b) national visas in accordance with the relevant regulations of Liechtenstein. 
2. The Liechtenstein authorities shall make decisions on the issuance of or refusal to issue 

visas in consultation with the Swiss authorities. 
3. Visa fees shall be collected by the Swiss authorities. 
4. In general, the Swiss authorities shall be responsible for appeals against the refusal to 

issue Schengen visas, as referred to in paragraph 1(a); in the case of national visas for 
Liechtenstein, as referred to in paragraph 1(b), the Liechtenstein authorities shall be the 
responsible entity. 

Article 4. Representation 

If a Contracting Party intends, within the meaning of the relevant provisions of the Schengen 
acquis, to be represented in visa procedures by another State, it shall inform the other Contracting 
Party in a timely manner. The information shall be provided by the Joint Commission referred to in 
article 18 or through diplomatic channels. The concerns and interests of each Contracting Party 
shall be duly taken into account. 

Article 5. Particulars 

Particulars regarding visa procedures and entry shall be set forth in an agreement concluded 
pursuant to article 2, especially as regards: 

(a) issuance procedures; 
(b) appeal procedures. 

SECTION 3. STAY 

Article 6. Free movement of persons 

1. Switzerland shall grant Liechtenstein nationals freedom of movement, in accordance with 
the provisions of Annex K, Appendix 1, of the consolidated version of the EFTA Convention. 

2. Liechtenstein shall grant Swiss nationals freedom of movement, in accordance with the 
provisions of the Protocol to Annex K, Appendix 1, of the consolidated version of the EFTA Con-
vention regarding the free movement of persons between Switzerland and Liechtenstein. 
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3. Nationals of one Contracting Party who, for reasons of employment, commute across the 
border and return daily to their place of residence shall be exempt from registration and permit re-
quirements. 

Article 7. Residence 

1. Swiss nationals in Liechtenstein and Liechtenstein nationals in Switzerland shall receive a 
residence permit after an uninterrupted lawful stay of five years. 

2. Stays for a purpose that is, by its nature, temporary shall not be included in the calculation 
of the length of stay. 

Article 8. Stay and employment 

A person may not possess a permit to stay or reside in both Contracting States at the same 
time. Regulations on temporary stays and the taking-up of employment in the other Contracting 
State shall be governed by national legislation. 

Article 9. Cross-border provision of services 

1. The Contracting Parties reserve the right to the cross-frontier provision of services, in ac-
cordance with Annex K, Appendix 1, of the consolidated version of the EFTA Convention. 

2. For up to eight days within a period of 90 days, service provision in all sectors shall be 
exempt from registration and approval requirements. 

3. In general, there shall be no limits on the number of service providers from Liechtenstein 
in Switzerland. 

Article 10. Expulsion orders and orders prohibiting re-entry 

1. National entry bans, deportation orders prohibiting re-entry and expulsion orders issued 
by the authorities of one Contracting Party shall also apply to the territory of the other Contracting 
Party, unless the authorities of the Contracting Parties have agreed on exceptions to this principle 
in specific cases. 

2. The competent authorities shall support each other in the implementation of deportation 
orders prohibiting re-entry and expulsion orders. 

Article 11. Readmission agreements and visa agreements 

1. When negotiating readmission agreements and visa agreements, Switzerland shall, as 
much as possible, also represent the interests of Liechtenstein, with the aim of including 
Liechtenstein within the scope of these agreements. 

2. Switzerland shall invite its treaty partners to make arrangements with Liechtenstein so 
that such agreements will also be valid for Liechtenstein. 
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Article 12. Particulars 

Particulars regarding stays shall be set forth in an agreement concluded pursuant to article 2, 
especially as regards: 

(a) the admission of Swiss nationals into Liechtenstein; 
(b) authorization and mutual facilitation of cross-border provision of services. 

SECTION 4. POLICE COOPERATION IN THE BORDER AREA 

Article 13. Basic principle 

1. To the extent provided for in this section, Liechtenstein shall assign police duties and 
powers at the internal border between Liechtenstein and Austria and in the border area to the Swiss 
customs administration that is competent in its territory under the Customs Treaty. 

2. A strip of land along the customs border shall constitute the border area. This area shall 
encompass the territory of the municipalities that share a border with Austria in the lowland area 
(Mauren, Schellenberg and Ruggell) and the railway line that passes through the territory of 
Liechtenstein. 

3. The duties and powers of the Liechtenstein police authorities throughout the territory of 
Liechtenstein shall remain unaffected by this. 

Article 14. Police powers and measures 

1. The duties and powers of the Swiss customs administration shall be restricted to urgent 
police measures, up until the transfer of cases at the earliest possible opportunity to the 
Liechtenstein authorities (emergency responses and competence for searches, detection, stopping 
individuals to carry out controls, and security). In straightforward cases, responsibility for 
investigating and closing cases may also be delegated, provided that no judicial report is required. 

2. Paragraph 1 shall also apply to customs controls on the internal border between 
Liechtenstein and Austria in the event of an initial suspicion. 

3. In the mountain area, the Swiss customs administration may carry out the necessary inves-
tigations to assess and prepare overviews of the police situation. Preventive police operations not 
restricted to the area on the border with Austria shall be conducted in accordance with paragraph 4. 

4. The Liechtenstein police authorities and the Swiss customs administration shall also carry 
out joint controls within or outside the border area under the direction of the Liechtenstein Nation-
al Police Force. 

5. The conduct of joint controls shall depend on location and available resources. Swiss in-
terests shall be taken into account. 
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Article 15. Temporary reintroduction of border controls 

1. If either of the Contracting Parties intends to temporarily introduce national border con-
trols on the internal borders, in accordance with the relevant provisions of the Schengen acquis, it 
shall inform the other Contracting Party in good time. However, in view of the common customs 
territory, such controls on the common internal border should be avoided wherever possible. 

2. The Contracting Parties shall support one another in conducting such border controls. 
3. If Switzerland introduces temporary border controls, these shall be applied on the internal 

border between Liechtenstein and Austria by the Swiss authorities that are competent in 
Liechtenstein under the Customs Treaty and in accordance with articles 13 and 14. 

Article 16. Particulars 

Particulars regarding police cooperation shall be set forth in an agreement concluded pursuant 
to article 2, especially as regards: 

(a) the extent to which police duties and powers at the internal border with Liechtenstein and 
Austria may be transferred to the competent Swiss authorities; 

(b) the extent to which police duties and powers within the border area may be transferred to 
the competent Swiss authorities. 

SECTION 5. IMPLEMENTATION PROVISIONS AND FINAL PROVISIONS 

Article 17. Data protection and exchange of information 

1. The respective competent authorities of each Contracting Party shall disclose information 
to each other to the extent necessary for the implementation of this Framework Agreement and in-
sofar as this is compatible with national legislation and treaty obligations. 

2. Information necessary for the application of this Framework Agreement which is trans-
mitted by the competent authorities of each Contracting Party shall be processed and protected in 
accordance with national data protection legislation. 

3. The Contracting Parties shall, upon request, grant one another the necessary access to na-
tional data collections, provided that the requirements for granting access rights under national da-
ta protection legislation have been met. 

Article 18. Joint Commission 

1. A Joint Commission of representatives of the Contracting Parties shall deal with all ques-
tions relating to the interpretation and application of this Framework Agreement and agreements 
concluded pursuant to article 2. 

2. The Joint Commission shall meet whenever necessary, although generally once per year. 
Either Contracting Party may ask to convene a meeting at any time. 
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3. With regard to the implementation of this Framework Agreement, the competent authori-
ties shall cooperate with each other directly in order to ensure that the Framework Agreement and 
agreements concluded pursuant to article 2 are applied correctly. 

Article 19. Repeal of previous law 

With the entry into force of this Framework Agreement, the following shall be repealed: 
1. Agreement of 6 November 1963 between Switzerland and the Principality of 

Liechtenstein on the legal status, with regard to the immigration authorities, of nationals of each 
Contracting State in the territory of the other State;  

2. Agreement of 6 November 1963 between Switzerland and the Principality of 
Liechtenstein on the treatment of third-country nationals by the immigration authorities in the 
Principality of Liechtenstein and cooperation between the immigration authorities of the two 
States;  

3. Agreement of 2 November 1994 between Switzerland and the Principality of 
Liechtenstein supplementing the Agreement of 6 November 1963 on the legal status, with regard to 
the immigration authorities, of nationals of each Contracting State in the territory of the other 
State;  

4. Agreement of 2 November 1994 between Switzerland and the Principality of 
Liechtenstein supplementing the Agreement of 6 November 1963 on the treatment of third-country 
nationals by the immigration authorities in the Principality of Liechtenstein and cooperation 
between the immigration authorities of the two States;  

5. Exchange of Notes on 1 and 8 February 2000 between Switzerland and the Principality of 
Liechtenstein concerning equal treatment with regard to access to the fiduciary sector and social 
housing;  

6. Exchange of Notes on 30 May 2003 between the Swiss Federal Council and the Govern-
ment of the Principality of Liechtenstein concerning the application of the Protocol on the move-
ment of persons in accordance with the amended EFTA Convention;  

7. Second Exchange of Notes on 21 December 2004 between the Swiss Federal Council and 
the Government of the Principality of Liechtenstein on the application of the Protocol on the 
movement of persons in accordance with the amended EFTA Convention.  

Article 20. Applicability of other treaty obligations 

Obligations under treaties that the Contracting Parties have entered into with other States shall 
remain applicable, in particular: 

(a) the Agreement on the European Economic Area (EEA) of 2 May 1992;  
(b) the Agreement between the European Community and its Member States, of the one part, 

and the Swiss Confederation, of the other, on the free movement of persons of 21 June 1999.  

Article 21. Duration and termination 

1. This Framework Agreement is concluded for an indefinite period. 
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2. Either Contracting Party may terminate the Framework Agreement at the end of a calen-
dar year, subject to a notice period of 12 months. In the event of termination of the Framework 
Agreement, agreements concluded pursuant to article 2 shall simultaneously expire. 

3. If the association of either Contracting Party with Schengen ends, the Contracting Parties 
shall adjust this Framework Agreement accordingly. 

4. The termination of agreements concluded pursuant to article 2 shall have no effect on the 
validity of this Framework Agreement. In such circumstances, the Contracting Parties shall, if nec-
essary, agree on new regulations as rapidly as possible. 

Article 22. Entry into force 

1. Following the completion of the domestic approval procedures in each Contracting Party, 
this Framework Agreement shall enter into force on the date on which the Schengen acquis is in 
force for both Contracting Parties. 

2. Once the Schengen acquis has entered into force for Switzerland, articles 13, 14, 16, 17, 
paragraphs 1 and 2, and 18 shall be provisionally applied. 

IN WITNESS WHEREOF, the Plenipotentiaries have signed this Framework Agreement. 
DONE at Bern on 3 December 2008, in duplicate in the German language. 

For the Swiss Confederation: 
EVELINE WIDMER-SCHLUMPF 

For the Principality of Liechtenstein: 
OTMAR HASLER 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation by the Swiss Confederation – Traduction de la Confédération suisse. 
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  Georgia, 26 June 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Géorgie 
 

et 
 

Union européenne 

Accord de financement entre l'Union européenne et le Gouvernement de la Géorgie concer-
nant l'assistance au secteur de la justice pénale en Géorgie (avec annexes). Bruxelles, 
17 février 2012, et Tbilissi, 29 février 2012 

Entrée en vigueur :  29 février 2012 par signature, conformément à l'article 9  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Géorgie, 26 juin 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49645 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Thailand 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the Govern-
ment of Thailand concerning the organization of the Regional Course in International 
Law, to be held in Bangkok from 12 to 30 November 2012. New York, 27 February 2012 
and 22 May 2012 

Entry into force:  29 May 2012, in accordance with the provisions of the said letters  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 June 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Thaïlande 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gou-
vernement de la Thaïlande relatif à l'organisation du cours régional de droit internatio-
nal, qui aura lieu à Bangkok, du 12 au 30 novembre 2012. New York, 27 février 2012 et 
22 mai 2012 

Entrée en vigueur :  29 mai 2012, conformément aux dispositions desdites lettres  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 1er juin 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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United Nations (United Nations Population Fund) 

 

and 
 

El Salvador 

Exchange of letters between the United Nations Population Fund (UNFPA) and the Gov-
ernment of El Salvador concerning the application of a Basic Agreement between the 
United Nations Development Programme (UNDP) and the Government of El Salvador to 
the activities and personnel of UNFPA in El Salvador. New York, 5 February 2010, and 
San Salvador, 7 April 2010 

Entry into force:  7 April 2010 by the exchange of the said letters, in accordance with the 
provisions of the said letters  

Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 June 2012 
 
 
 

Organisation des Nations Unies (Fonds des Nations Unies 
pour la population) 

 

et 
 

El Salvador 

Échange de lettres entre le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) et le Gou-
vernement d'El Salvador concernant l'application d'un Accord de base entre le Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et le Gouvernement 
d'El Salvador aux activités et au personnel du FNUAP en El Salvador. New York, 
5 février 2010, et San Salvador, 7 avril 2010 

Entrée en vigueur :  7 avril 2010 par l'échange desdites lettres, conformément aux dispositions 
desdites lettres  

Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 1er juin 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

UNFPA 

5 February 2010 

Sir, 
I have the honour to refer to the Agreement between the United Nations Development Pro-

gramme (“UNDP”) and the Republic of El Salvador (“the Government”), concluded on 21 March 
1975 (the “Standard Basic Assistance Agreement”), which establishes the basic conditions under 
which UNDP and its implementing agencies are to assist the Government in implementing devel-
opment projects. 

I also have the honour to call your Government’s attention to the fact that the United Nations 
Population Fund (UNFPA) – a subsidiary body of the United Nations General Assembly estab-
lished pursuant to resolution 3019 (XXVII) of 18 December 1972, which has been assisting the 
Government in the formulation, adoption and implementation of its population policies, as well as 
its development strategies – has appointed its Country Director as the UNFPA Representative in 
the country, pursuant to General Assembly Decision 50/438 of 20 December 1995, and in accord-
ance with the decisions of the UNFPA governing bodies.  

In this connection, I have the honour to propose that the Standard Basic Assistance Agreement 
with UNDP should be applied, mutatis mutandis, to UNFPA activities and staff in the Republic of 
El Salvador. 

I also propose that, after receiving your written acceptance of this proposal, this exchange of 
letters shall constitute an Agreement in this respect between the Government and the United 
Nations, to enter in force as of the date of your reply. 

I avail myself of this opportunity to express the assurances of my highest consideration. 
 

THORAYA AHMED OBAID 
Under-Secretary-General 

His Excellency 
Mr. D. Hugo Martínez 
Minister of Foreign Affairs 
San Salvador 
Republic of El Salvador 
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II 
 

MINISTRY FOR FOREIGN AFFAIRS 

SECRETARY OF STATE 

Antiguo Cuscatlán, 7 April 2010 

DGAJ/DNT/LD/N° 

Madam Secretary, 
I have the pleasure of referring to your letter of 5 February 2010, in which you requested that 

the Government of El Salvador apply to all the activities and personnel of the United Nations Pop-
ulation Fund (UNFPA) in our country, mutatis mutandis, the provisions of the Agreement between 
the United Nations Development Programme and the Republic of El Salvador, signed on 21 March 
1975 and in force between the Parties.  

In this respect, considering that UNFPA is a subsidiary body of UNDP, and having consulted 
the competent national institutions, the Government of the Republic of El Salvador has the honour 
to inform you that, as of the date of this letter, it agrees to extend to the UNFPA Representative, 
staff and activities the same privileges, immunities and exemptions which apply to the United Na-
tions Development Programme.  

I avail myself of this opportunity to express to you the assurances of my highest consideration. 
 

HUGO ROGER MARTÍNEZ BONILLA 
Minister of Foreign Affairs 

Ms Thoraya Ahmed Obaid 
Under-Secretary-General 
United Nations Population Fund (UNFPA) 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

FNUAP 

Le 5 février 2010 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l'honneur de me référer à l'Accord entre le Programme des Nations Unies pour le dévelop-

pement (« PNUD ») et la République d’El Salvador (« le Gouvernement ») conclu le 21 mars 1975 
(l'« Accord de base type en matière d'assistance »), où il est énoncé les conditions fondamentales 
dans lesquelles le PNUD et les organisations chargées de l'exécution aideront le Gouvernement à 
mener à bien ses projets de développement. 

Par ailleurs, j'ai l'honneur d’appeler l'attention de votre Gouvernement sur le fait que le Fonds 
des Nations Unies pour la population (« FNUAP ») – organe subsidiaire de l'Organisation des Na-
tions Unies établi par l'Assemblée générale en vertu de la résolution 3019 (XXVII) du 
18 décembre 1972, qui a prêté assistance au Gouvernement pour la formulation, l'adoption et la 
mise en œuvre de ses politiques démographiques et de ses stratégies de développement – a nommé 
son Directeur de pays en tant que Représentant du FNUAP dans le pays, en vertu de la déci-
sion 50/438 de l'Assemblée générale du 20 décembre 1995, et conformément aux décisions des or-
ganes directeurs du FNUAP. 

À cet égard, je propose que l'Accord de base type en matière d'assistance conclu avec le 
PNUD s'applique, mutatis mutandis, aux activités et au personnel du FNUAP en République 
d'El Salvador. 

En outre, je propose qu'après réception de votre acceptation par écrit, cet échange de lettres 
constitue un Accord à cet égard entre le Gouvernement et l'Organisation des Nations Unies, qui en-
trera en vigueur à partir de la date de votre réponse. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler les assurances de ma très haute considération. 
 

THORAYA AHMED OBAID 
Secrétaire générale adjointe 

Son Excellence 
Monsieur D. Hugo Martínez 
Ministre des affaires étrangères 
San Salvador 
République d’El Salvador 
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II 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

SECRÉTARIAT D'ÉTAT 

Antiguo Cuscatlán, le 7 avril 2010 

DGAJ/DNT/LD/N° 

Madame la Secrétaire, 
J’ai le plaisir de me référer à votre lettre du 5 février 2010, dans laquelle vous demandez au 

Gouvernement d’El Salvador d'appliquer, mutatis mutandis, les dispositions contenues dans 
l'Accord du 21 mars 1975 entre le Programme des Nations Unies pour le développement et la 
République d’El Salvador à toutes les activités et au personnel du Fonds des Nations Unies pour la 
population (« FNUAP ») dans notre pays. 

À cet égard, en tenant compte du fait que le FNUAP est un organe subsidiaire du PNUD et 
après avoir consulté les institutions nationales compétentes, le Gouvernement de la République 
d’El Salvador a l'honneur de vous informer qu'il attribuera au Représentant, au personnel et aux ac-
tivités du FNUAP les mêmes privilèges, immunités et exemptions que celles accordées au Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement, et ce, à partir de la date de la présente lettre. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler les assurances de ma très haute considération. 
 

HUGO ROGER MARTÍNEZ BONILLA 
Ministre des affaires étrangères 

Madame Thoraya Ahmed Obaid 
Secrétaire générale adjointe 
Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) 
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Multilateral 

 

Southern Indian Ocean Fisheries Agreement (with final act, appendices and map). Rome, 
7 July 2006 

Entry into force:  21 June 2012, in accordance with article 24  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Food and Agriculture Organization of 

the United Nations, 21 June 2012 
 
 
 

Multilatéral 
 

Accord relatif aux pêches dans le sud de l'océan Indien (avec acte final, annexes et carte). 
Rome, 7 juillet 2006 

Entrée en vigueur :  21 juin 2012, conformément à l'article 24  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations Unies 

pour l'alimentation et l'agriculture, 21 juin 2012 
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Participant Ratification and approval (AA) 

Australia   23 Mar  2012         
European Union   15 Oct  2008        AA 
Mauritius (with reservation) 10 Dec  2010         
Seychelles     5 Nov   2007         
 
 
Participant Ratification et approbation (AA) 

Australie   23 mars  2012         
Maurice (avec réserve) 10 déc   2010         
Seychelles     5 nov   2007         
Union européenne   15 oct   2008        AA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note: The text of the reservation is published after the list of Parties -- Le texte de la réserve est 
reproduit après la liste des Parties. 
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Turkey 

 

and 
 

Ukraine 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of 
Ukraine on Co-operation in the Field of Energy. Ankara, 7 June 2005 

Entry into force:  30 December 2011 by notification, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English, Turkish and Ukrainian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 13 June 2012 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Ukraine 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement ukrainien sur la 
coopération dans le domaine de l'énergie. Ankara, 7 juin 2005 

Entrée en vigueur :  30 décembre 2011 par notification, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  anglais, turc et ukrainien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 13 juin 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT UKRAINIEN SUR LA COOPÉRATION DANS LE DO-
MAINE DE L’ÉNERGIE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement ukrainien (Conseil des Mi-
nistres ukrainien), ci-après dénommés les « Parties », 

Conscients du rôle prépondérant de l’énergie dans la résolution des principaux problèmes 
économiques, 

Attachant une grande importance au développement et au renforcement d’une coopération mu-
tuellement avantageuse entre la République turque et l’Ukraine dans le domaine de l’énergie, 

Se fondant sur les principes d’égalité et d’avantage mutuel, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties facilitent une coopération mutuellement avantageuse dans le domaine de l’énergie, 
conformément à leur législation nationale respective. 

Article 2 

Les autorités compétentes des Parties pour la mise en œuvre du présent Accord sont : 
- pour la Partie turque : le Ministère de l’énergie et des ressources naturelles de la Répu-

blique turque; 
- pour la Partie ukrainienne : le Ministère des combustibles et de l’énergie ukrainien. 
Les autorités compétentes des Parties désignent les organisations devant participer à la mise 

en œuvre du présent Accord conformément à leur législation nationale respective. 

Article 3 

Les Parties développent leur coopération dans le domaine de l’énergie conformément à leur 
législation nationale respective dans les domaines suivants : 

3.1. la production, le transport et la distribution d’énergie électrique; 
3.2. l’exécution de projets d’investissement sur les territoires des États des Parties ainsi que 

dans des pays tiers; 
3.3. l’exploitation, l’entretien et la reconstruction de centrales et de réseaux électriques; 
3.4. la recherche scientifique, la conception et la construction dans le secteur de l’énergie; 
3.5. la création : 
- de centres industriels et technologiques; 
- de laboratoires et d’autres installations jugés nécessaires par les Parties; 
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3.6. l’échange de spécialistes en vue du partage des connaissances et de l’expérience; 
3.7. l’organisation d’ateliers, de conférences et d’expositions thématiques intéressant les deux 

Parties; 
3.8. la formation du personnel; 
3.9. l’échange d’informations s’agissant de l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins paci-

fiques; 
3.10.l’exploitation des gazoducs de transit pour le gaz naturel et l’enfouissement de ceux-ci. 

Article 4 

Les Parties échangent des informations sur leur législation nationale dans le domaine de 
l’énergie et sur leur politique tarifaire pour l’électricité. 

Article 5 

Tous les frais, y compris les frais de voyage, relatifs à l’échange de spécialistes (au titre du 
point 3.8 de l’article 3) sont pris en charge par la Partie requérante. Les frais de pension et de lo-
gement exposés dans le pays qui reçoit sont pris en charge par la Partie qui reçoit. Cependant, la 
formation du personnel, ainsi que les informations et les données, sont gratuites si elles sont dispo-
nibles ou si elles peuvent être obtenues. 

Article 6 

Tout différend qui surviendrait entre les Parties concernant l’interprétation ou l’application du 
présent Accord est réglé par voie de négociations et de consultations. 

Article 7 

Le présent Accord n’a aucun effet sur les droits et obligations des Parties découlant d’autres 
accords conclus entre elles ou avec des tiers. 

Article 8 

Les Parties prennent toutes les mesures nécessaires, conformément à leur législation nationale, 
pour garantir la sécurité des informations et du savoir-faire confidentiels qu’elles pourraient rece-
voir dans le cadre du présent Accord. 

Article 9 

Le présent Accord peut être amendé et complété par accord mutuel des Parties. Ces amende-
ments et compléments doivent être intégrés dans des protocoles distincts qui feront partie inté-
grante du présent Accord et qui entreront en vigueur conformément à la même procédure que celle 
requise pour l’entrée en vigueur de l’Accord. 
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Article 10 

Le présent Accord est conclu pour cinq ans et entre en vigueur à la date de la dernière des no-
tifications écrites par lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement de toutes les procé-
dures requises par leur législation nationale pour son entrée en vigueur. 

Le présent Accord est prolongé automatiquement pour une nouvelle période de cinq ans, à 
moins que l’une des Parties n’informe l’autre par écrit de son intention de le dénoncer six mois 
avant l’expiration de la période en cours. 

FAIT à Ankara le 7 juin 2005, en deux exemplaires en langues turque, ukrainienne et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence entre les textes, le texte anglais prévau-
dra. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
MEHMET HILMI GÜLER 

Ministre de l’énergie et des ressources naturelles 

Pour le Gouvernement ukrainien : 
IVAN PLACKOV 

Ministre des combustibles et de l’énergie 
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